
 
 

 

 

 

ORDRE DU JOUR  

Adoption du compte-rendu de la séance du 06 juin 2017 
Compte rendu des décisions du bureau prises dans le cadre de ses délégations 

 
 

DELIBERATIONS 

ADMINISTRATION GENERALE RAPPORTEUR 

N° 2017-38 Désignation d'un secrétaire de séance M. DENIS 

N° 2017-39 
Evolution des statuts – expertise juridique – communication – 
recrutement d’un stagiaire 

M. DENIS 

PREVENTION DES INONDATIONS  

N° 2017-40 PAPI – Etude de faisabilité d’un système d’alerte M. PRUVOST 

MISE EN VALEUR DES MILIEUX  

N° 2017-41 
Renouvellement du plan de gestion de l’Aa et de ses affluents – 
ouverture de l’enquête publique 

M. DESCHODT 

N° 2017-42 Plan de gestion – subvention du conseil départemental M. DESCHODT 

N° 2017-43 Remise au gabarit de l’Aa à Ouve-Wirquin M. DESCHODT 

N° 2017-44 Protection de berge – quai du marais - Salperwick M. BOUHIN 

AMELIORATION ET TRANSMISSION DES CONNAISSANCES  

N° 2017-45 Animations pédagogiques de groupe – cas d’annulation M. DENIS 

PERSONNEL  

N° 2017-46 

 
Dérogation aux travaux réglementés en vue d’accueillir des jeunes 
mineurs âgés au moins de 15 ans et de moins de 18 ans en formation 
professionnelle 
 

M. DENIS 

N° 2017-47 
Analyse du vécu des inondations dans l’audomarois – recrutement d’un 
agent contractuel sur un emploi non permanent - régularisation 

M. DENIS 

N° 2017-48 Modification du tableau des effectifs M. DENIS 

FINANCES  

N° 2017-49 Décision modificative n° 2 M. DENIS 

INFORMATIONS / QUESTIONS DIVERSES  

 

COMITE SYNDICAL 
 

SEANCE DU LUNDI 09 OCTOBRE  2017– 18h30                                           
Mairie de Fauquembergues 
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Travaux réglementés pour les jeunes âgés d’au moins  
15 ans et de moins de 18 ans  

INTERDICTION  
TOTALE    

(aucune dérogation 
possible)  

SOUS RESERVE 
D’APTITUDE 
MEDICALE  

DEROGATION 

Travaux exposant à des agents chimiques dangereux ( ACD) : art. D. 4153-17 et 18  

Préparation, emploi, manipulation ou exposition à des ACD     
  
  

ACD relevant uniquement d’une ou de plusieurs catégories de danger 
définies aux 2° et 15° de l'article R. 4411-6 ou au x sections 2.4,2.13,2.14 
et à la partie 4 de l'annexe I du règlement (CE) n° 1272/2008      

Exposition à un niveau quelconque d’empoussièrement de fibres 
d’amiante de niveau 3     

  
  

Exposition à un niveau quelconque d’empoussièrement de fibres 
d’amiante de niveau 1 ou 2     

  
  

Travaux exposant à des agents biologiques : art. D.  4153-19  

Agents biologiques de groupe 3 ou 4  
    

  

Agents biologiques de groupe 1 ou 2    
  
  

Travaux exposant aux vibrations mécaniques : art. D . 4153-20  

Niveau de vibration > aux valeurs d’exposition journalières    
  
  

Niveau de vibration < aux valeurs d’exposition journalières    
  
  

Travaux exposant à des rayonnements : art. D. 4153- 21 et 22  

Rayonnements ionisants de catégorie A  
    

  

Rayonnements ionisants de catégorie B  
    

  

Rayonnements optiques artificiels pour lesquels les résultats de 
l’évaluation des risques mettent en évidence la possibilité de 
dépassement des valeurs limites d’exposition  

    
  

Travaux en milieu hyperbare : art. D. 4153-23   

Travaux hyperbares de classe I, II, III    
  
  

Interventions en milieu hyperbare de classe I, II, III    
  
  

Travaux et interventions en milieu hyperbare de classe 0    
  
  

Travaux exposant à un risque d’origine électrique :  art. D. 4153-24 et R. 4153-50   

Accès sans surveillance, à tout local ou emplacement d’un 
établissement ou chantier présentant un risque de contact avec des 
pièces nues sous tension  
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Exécution d’opérations sous tension    
  
  

Accès aux installations à très basse tension de sécurité (TBTS)     
  
  

Opérations sur les installations électriques ou opérations d’ordre 
électrique ou non au voisinage des installations par les jeunes habilités  
(habilitation délivrée par un organisme)  

    
  

Travaux comportant des risques d’effondrement et d’ ensevelissement : art. D. 4153-25   

Démolition, tranchées… comportant des risques d’effondrement et 
d’ensevelissement, notamment des travaux de blindage, de fouilles ou 
de galeries ainsi que des travaux d’étaiement  

    
  

Conduite d’équipement de travail mobiles automoteur s et d’équipement de travail servant au levage :   

art. D. 4153-26 et 27 et R. 4153-51   

Conduite des quadricycles à moteur et des tracteurs agricoles ou 
forestiers non munis de dispositif de protection en cas de 
renversement , ou dont ledit dispositif est en position rabattue, et non 
munis de système de retenue du conducteur au poste de conduite en 
cas de renversement  

    
  

Conduite de tracteurs agricoles ou forestiers munis de dispositif de 
protection en cas de renversement , ou dont ledit dispositif est en 
position non rabattue ou en position de protection, et munis de système 
de retenue du conducteur au poste de conduite en cas de renversement  

    
  

Conduite d’équipements de travail mobiles automoteurs et d’équipements 
de travail servant au levage  

    
  

Conduite d’équipements de travail mobiles automoteurs et 
d’équipements de travail servant au levage par les jeunes ayant reçu la 
formation  prévue à l’art. R. 4323-55 et titulaires de l’autorisation de 
conduite  selon l’art. R. 4323-56  

    
  

Travaux nécessitant l’utilisation d’équipements de travail : art. D. 4153-28 et 29   

Utilisation ou entretien des machines mentionnées à l’art. R. 4313-78, 
quelle que soit la date de mise en service et des machines comportant 
des éléments mobiles concourant à l’exécution du travail qui ne peuvent 
pas être rendus  
inaccessibles durant leur fonctionnement  

    
  

Maintenance des équipements de travail lorsque ceux-ci ne peuvent 
être révisés à l’arrêt, sans possibilité de remise en marche inopinée des 
transmissions, mécanismes et équipements de travail en cause  

    
  

Travaux temporaires en hauteur : art. D. 4153-30 à 32 et R. 4323-63  

Risque de chute de hauteur n’est pas assuré par des mesures de 
protection collective  
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Utilisation d’échelles, escabeaux, marchepieds en cas d’impossibilité 
technique de recourir à un équipement assurant la protection collective 
des travailleurs ou lorsque l’évaluation du risque établi que ce risque est 
faible et qu’il s’agit de travaux de courte durée et non répétitifs  

    
  

Travaux nécessitant l’utilisation d’équipements de protection individuelle 
dans les conditions prévues à l’art. R. 4323-61.  Mise en œuvre des 
informations et formations prévues à  l’art. R. 4323-104 et 106 et 
élaboration d’une consigne d’utilisation conforme aux exigences de l’art. 
R. 4323-105  

    
  

Montage / démontage d’échafaudages = formation spécifique     
  
  

Sur les arbres et autres essences ligneuses et semi-ligneuses    
  
  

Travaux avec des appareils sous pression : art. D. 4153-33 et L. 557-28 du Code de l’environnement   

Opérations de manipulation, de surveillance, de contrôle et 
d’intervention sur des appareils sous pression soumis à suivi en service   

    
  

Travaux en milieu confiné : art. D. 4153-34   

Visite, entretien et nettoyage de l’intérieur des cuves, citernes, bassins, 
réservoirs et travaux impliquant les opérations en milieu confinés : puits, 
conduites de gaz, canaux de fumée, égouts, fosses et galeries.   

    
  

Travaux au contact du verre ou du métal en fusion :  art. D. 4153-35  

Travaux de coulée de verre ou de métaux en fusion et accès de manière 
habituelle dans les locaux affectés à ces travaux  

    
  

Travaux exposant à des températures extrêmes : art.  D.4153-36  

Température extrême susceptible de nuire à la santé    
  
  

Travaux en contact d’animaux : art. D. 4153-37  

Abattage, euthanasie, équarrissage des animaux et contacts avec des 
animaux féroces ou venimeux  

    
  

Travaux portant atteinte à l’intégrité physique ou morale : art. D. 4153-16  

Travaux exposant à des actes ou représentations à caractère 
pornographique ou violent  

    
  

Manutentions manuelles excédant 20 % du poids du je une : art. R. 4153-52  

Au sens de l’art. R. 4541-2, sur avis médical spécifique    
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Travaux légers non préjudiciables à la sécurité, la  santé ou le développement : art. D. 4153-4  

Nature et conditions d’exécution des tâches (les travaux répétitifs ou 
pénibles sont proscrits)  
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ANNEXE 1 :   

TRAVAUX REGLEMENTES SOUMIS A LA DECLARATION DE DEROG ATION  

  

  Demande initiale   Modification au cours des 3 ans  

 Renouvellement tous les 3 ans (à adresser 3 mois avant la date d’expiration de la dérogation en cours)   

 Collectivité / Etablissement public concerné : SmageAa  
  

  

Source du 
risque   

Travaux réglementés soumis à la 
demande de dérogation  

Lieux de formation connus   
  

  

  

  

  

  

  

  

  

Intitulé des 
formations  

professionnelles ou 
des métiers  

concernés par les 
travaux réglementés  

Qualité et fonction 
des personnes  

encadrant les jeunes  
pendant l’exécution 

des travaux 
réglementés  

Territoire de 
la CT / EP  

Chantier 
ponctuel  

Si chantier ponctuel, préciser 
l’adresse  

1  Activité  
D. 4153-17 - travaux impliquant la préparation, 
l’emploi, la manipulation ou l’exposition à des 
agents chimiques dangereux   

           

2  Activité  
D. 4153-18 - opérations susceptibles de générer 
une exposition à un niveau d’empoussièrement 
de fibres d’amiante de niveau 1 ou 2              

         

3  Equipement 
de travail  

D. 4153-21 – exposition aux rayonnements 
ionisants de catégorie B             

4  Equipement 
de travail  

D. 4153-22 – exposition à des rayonnements 
optiques artificiels et pour lesquels les résultats 
de l’évaluation des risques mettent en évidence 
la moindre possibilité de dépassement des 
valeurs limites d’exposition  

           

5  
Milieu de 

travail  
D. 4153-23 – interventions en milieu hyperbare  
de classe I, II, III             

6  Equipement 
de travail  

D. 4153-26 – conduite des tracteurs agricoles ou 
forestiers munis de dispositif de protection en 
cas de renversement, ou dont ledit dispositif est 
en position non rabattue ou en position de 
protection, et munis de système de retenue du 
conducteur au poste de conduite en cas de 
renversement  
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7  Equipement 
de travail  

D.4153-27 – conduite d’équipements de travail 
mobiles automoteurs et d’équipements de travail 
servant au levage             

 

8  
Equipement  
de travail  

D. 4153-28 - travaux impliquant l’utilisation ou 
l’entretien :  
« 1° des machines mentionnées à l’article R. 
4313-78, quelle que soit la date de mise en 
service ;  
« 2° des machines comportant des éléments 
mobiles concourant à l’exécution du travail qui 
ne peuvent pas être rendus inaccessibles durant 
leur fonctionnement  

          

  

  

  

  

  

  

  

  

Lycée agricole 

Formation 

Bac PRO GMNF 

STAV 

Fréderic NURIT  
Chef d’équipe  

 
Eddy FOURNIER  

Ludovic MARQUIS 
Fabrice LEU 

Agents techniques     

9  Equipement 
de travail  

D. 4153-29 - travaux de maintenance lorsque 
ceux-ci ne peuvent être effectués à l’arrêt, sans 
possibilité de remise en marche inopinée des 
transmissions, mécanismes et équipements de 
travail en cause  

           

10  Equipement 
de travail  

D. 4153-30 - utilisation d'échelles, d'escabeaux 
et de marchepieds, dans les conditions prévues 
par le deuxième alinéa de l'article R. 4323-63.             

11  
Equipement 

de travail  
D. 4153-30 - travaux nécessitant l'utilisation 
d'équipements de protection individuelle  

    
       

12  
Equipement 

de travail  
D. 4153-31 – montage et démontage 
d’échafaudages  

    
       

13  Equipement 
de travail  

D. 4153-33 - travaux impliquant les opérations 
de manipulation, de surveillance, de contrôle et 
d’intervention sur des appareils à pression 
soumis à suivi en service  

    
       

14  Milieu de 
travail  

D. 4153-34 - Affectation des jeunes : 1° à 
la visite, l’entretien et le nettoyage de 
l’intérieur des cuves, citernes, bassins, 
réservoirs ;  
2° à des travaux impliquant les opérations dans 
un milieu confiné notamment dans les puits, 
conduites de gaz, canaux de fumée, égouts, 
fosses et galeries.  

    

       

15  
Activité  

D. 4153-35 - travaux de coulée de verre ou de 
métaux en fusion et de les admettre de manière 
habituelle dans les locaux affectés à ces travaux  
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ANNEXE 2 :   

LISTE DU MATERIEL ET ACTIVITES CONCERNES PAR LA DERO GATION  

  
  

  

Equipements de travail concernés par la déclaration   

Nature des travaux 
nécessaires aux formations 

professionnelles  

Nom des équipements de travail 
(ex. presse plieuse, rotobroyeur…)  

Observations éventuelles  

1  Bucheronnage  Tronçonneuses thermiques         

2  Débroussaillage  Débroussailleuse thermique         

3         Motofaucheuse tractée         

4  Broyage de branche  Broyeur de végétaux 
thermique         

5                       

6                       

7                       

8                       

9                       

10                       

11                       

12                       

13                       

14                       

15                       

16                       

17                       

18                       

19                       

22                       
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Interventions en milieu de travail hyperbare   

Nature des interventions 
nécessaires aux formations 

professionnelles  

Type de milieu hyperbare, valeur de 
pression (hPa) et durée des 

interventions (h)  
Observations  

1                       

2                       

        

  

  

Travaux en milieu de travail confiné ou cuves, rése rvoirs…  

Nature des interventions 
nécessaires aux formations 

professionnelles  
Type de milieu confiné ou cuves et 

durée des interventions (h)  Observations  

1                       

2                       

        

  

  

Activités impliquant l’exposition à des ACD  

Nature des interventions 
nécessaires aux formations 

professionnelles  
Nom des ACD et Marque ou  

Distributeur  
Observations  

1                       

2                       

  

  

  

Activités impliquant l’exposition à l’amiante   
 

Nature des opérations 
nécessaires aux formations 

professionnelles  

Type de matériau amianté  
(ex. fibrociment, béton 

hydrofuge…)  

Niveau 
d’empoussièrement 
prévu (fibres/litre)  

Observations  

1                              

2                              
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ANNEXE 3 :   

INFORMATIONS OBLIGATOIRES POUR CHAQUE JEUNE MINEUR E N FORMATION PROFESSIONNELLE ACCUEILLI   
  Information initiale   Actualisation des informations  

Collectivité / Etablissement public concerné : SmageAa  

  

Je vous informe de l’accueil des jeunes mineurs listés ci-après au sein de la collectivité / établissement public. En application du décret n° 2016-1070 du 3 août 
2016, la collectivité / l’établissement public a délibéré pour déroger aux travaux réglementés nécessaires à la formation professionnelle des présents mineurs, en 
date du  09 octobre 2017. 

 

 

  

Mineurs affectés aux 
travaux réglementés  

 

Avis médical d’aptitude  Informations sur la formation  
Lieux de formation 

connus  
Formation à la 

sécurité  

Personne(s) 
chargée(s) de 

l’encadrement des 
travaux réglementés  

Nom / Prénom  Date de 
naissance  

Date de 
l’avis  

médical  
Favorable  

Favorable 
avec 

réserves  
Défavorable  Intitulé du diplôme 

ou métier préparé  

Etablissement 
de formation  

(CFA, lycée…)  

Durée de 
présence en  

CT / EP  

Territoire  
CT / EP  

Chantier 
ponctuel  

Date de 
formation  

Nom / 
Prénom  

Nom / Prénom  

Qualité / Fonction  

1  

GRANDVAL  
Léo  05/10 

2000     
             

BAC Pro 
GMNF  

MFR 
Marconne     

  22 
semaines                     

Fréderic NURIT  
Eddy FOURNIER  
Ludovic MARQUIS 

Fabrice LEU  

2                                                                           

3                                                                           

4                                                                           

5                                                                           
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